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CERTIFICAT DE DEPOT
 
 
Je soussignée, la SELARL GTC ANTIBES, représentée par Maître Quitterie MANDRON-
RIVIERE, greffier associé du tribunal de commerce d’Antibes, certifie avoir fait déposer au 
rang des minutes, l’ordonnance rendue par Monsieur le président du tribunal de commerce 
d’ANTIBES le 04/09/2025 sous le numéro de sous-répertoire 2025003191 et de rôle général 
2025OP00933.

 
 
Fait à Antibes, le 04/09/2025.

 
Le greffier

Quitterie MANDRON-RIVIERE

EXTRAIT DES MINUTES
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TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTIBES

NOUS, Monsieur Laurent GUIGLION, président du tribunal de commerce d'Antibes, 
 
Vu la requête qui précède et les moyens exposés conjointement par :
 
Monsieur Nicolas CUYNAT, demeurant 61 chemin du Coin à BRIE-ET-ANGONNES, 
agissant en qualité de Gérant de la Société 2I020, Société à responsabilité limitée, dont le 
siège social est Immeuble Espace 3000 Avenue Lanthelme à SAINT-LAURENT-DU-VAR 
(06700) immatriculée au RCS Antibes 529 980 690 faisant l’objet d’une procédure de 
redressement judiciaire suivant jugement du 22 janvier 2024 rendu par le Tribunal de 
Commerce de Grenoble, 

Et 

Et la société dénommée AZUR 4.0, Société par Actions Simplifiée dont le siège social est 9 
avenue de Constantine à Grenoble (38100) RCS Grenoble 840 696 231, elle-même 
représentée par son Directeur Général délégué, Monsieur Nicolas CUYNAT, agissant en 
qualité de Président de la Société T230, Société par actions simpligée, dont le siège social est 
Immeuble Espace 3000 - Avenue Lantelme 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR RCS 
Antibes 879 246 361 

Toutes deux assistées par la SELARL FHBX prise en la personne de Maître Gael 
COUTURIER, es qualités d’administrateur judiciaire. 

Représentées par la SELARL CABINET RIONDET sise 13 avenue de Verdun BP 67 38242 
MEYLAN,  
 
Tendant à voir désigner un commissaire à la fusion chargé, d’une part d’apprècier la valeur 
des apports en nature devant être effectués à titre de fusion à la Société 2I020 par la Société 
T230, d’autre part, d’établir un rapport écrit sur les modalités de ladite fusion ; 
 
Vu les articles L. 225-147, L. 227-1, L. 236-10 et suivants, R.210-19, R. 225-7 et suivants, R. 
236.36 du code de commerce,
 
DESIGNONS en qualité de commissaire à la fusion :
 

La SARL AUDITIAL Représentée par M. Philippe CREPS
3 avenue Marie Reynoard

 38100 GRENOBLE

O R D O N N A N C E
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AVEC MISSION d’apprécier la valeur des apports en nature devant être effectués à titre de 
fusion à la Société 2I020 par la Société T230 et d’autre part, d’établir un rapport écrit sur les 
modalités de ladite fusion ;
 
LAISSONS les dépens dans lesquels seront compris les frais de greffe, liquidés selon le tarif 
en vigueur, à la charge de la partie requérante.
 
 
Fait à Antibes, le 04/09/2025 
 
 
Le commis-greffier,
Marion VOUDENET

Le président du tribunal de commerce 
d'Antibes, Laurent GUIGLION

  
 
 
 
 
 
 
 

Frais de greffe de la présente ordonnance : 37.8 € TTC (26.58 € HT – 5.32 € TVA – 5.9 € débours) 

EXTRAIT DES MINUTES

Pour expédition certifiée conforme à l'original    



S.E.LA.R.L. CABINET RIONDET société GREFFE DU TRIBUNAL
d'Avocats inscrits au Barreau de DE COMMERCE

GRENOBLE
13, Avenue de Verdun 38240 MEYLAN |

Téléphone : 04 76 04 11 55 { 28 JUIN 2025
Courriel : mdg@riondet-avocats.net

;

D'ANTIBES

REQUETE CONJOINTE

A MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE

D’ANTIBES

Les soussignés,

1% - Monsieur Nicolas CUYNAT, demeurant 61 chemin du Coin — 38320 BRIE-ET-

ANGONNES, agissant Es-qualités de Gérant de la Société 21020, Société à responsabilité
limitée au capital de 43.319 €, donc le siège social est Immeuble Espace 3000, avenue
Lanthelme — 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR, immatriculée au RCS d’ANTIBES sous le

numéro 529 980 690 et admise au bénéfice de la procédure de redressement judiciaire suivant
jugement d’ouverture rendu par le Tribunal de Commerce Spécialisé de GRENOBLE le 22
janvier 2024,

Assistée de la S.E.L.A.R.L. FHBX prise en la personne de Maître Gaël COUTURIER,

La Æs-qualités d’Administrateur Judiciaire de la société 21020, fonctions auxquelles elle a été
désignée suivant jugement d’ouverture précité du 22 janvier 2024, demeurant 24, Rue

_ Chïldebert, 69002 LYON,

29. La société dénommée AZUR 4.0, Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 €,
dont le siège social est situé 9 avenue de Constantine - 38100 GRENOBLE, RCS

GRENOBLE 840 696 231, elle-même représentée par son Directeur général délégué,
Monsieur Nicolas CUYNAT, agissant en qualité de Présidente de la Société T230, Société
par actions simplifiée au capital de 30.000 Euros, dont le siège social est Immeuble Espace
3000, avenue Lanthelme — 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR, immatriculée au RCS

d’ANTIBES sous le numéro 879 246 361,

Assistée de la S.E.L.A.R.L. FHBX prise en la personne de Maître Gaël COUTURIER,
Es-qualités d’Administrateur Judiciaire de la société T230, fonctions auxquelles elle a été
désignée suivant jugement d’ouverture précité du 22 janvier 2024, demeurant 24, Rue
Childebert, 69002 LYON,

Ont l’honneur de solliciter qu’il vous plaise, Monsieur le Président, de bien vouloir nommer
un ou plusieurs Commissaires à la Fusion chargés :

PR
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- d’une part, d'apprécier là valeur des apports en nature devant être effectués à titre de fusion
à la Société 21020'pat:la Société T230,

- et, d’autre part, d'établir un rapport écrit sur les modalités de ladite fusion.

La Société 21020 et la Société T230 ne sont pas dotées de Commissaires aux Comptes.

Fait à GRENOBLE

Le 4 juin 2025

ab;
Maître Gaël COUTURIER …  SERIO DES.ÆE-L.AR.L. FHBX  - a" de Cats

M Administrateur Judiciaire de Ia soti M.R.L. FeMEL" - BP 67% 04 7507" CED
04 11 5e EX

Maître Gaël COUTURIER

S.E.L.A.R.L. FHBX

v= Administrateur Judiciaire de la société

Cabinet RIONDET
2 , Avocatsav. de Verdun - BP
38242 MEYLAN CEDEX,

Tél. 04 76 04 11 55.
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Greffe du Tribunal de Commerce d'Antibes

NOVA ANTIPOLIS 60 Code de vérification : S41VKDObN

2èm£ AVEKUE - BP 619 https://controle.infogreffe fr/controle
06632 ANTIBES CEDEX

N° de gestion 2011B00140

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

à jour au 19 juin 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 529 980 690 R.CS. Antibes

Date d'immatriculation 31/01/2011

Dénomination ou raison sociale 2i020

Forme juridique Société à responsabilité limitée

Capital social 43-%19:00Euros....LS

Adresse du siège Inuble E pacé 3000 AYenue Lanthelme 06700 Saint-Laurent-du-Var
ise à disposition temp uÉ de toutes personnes physiques ou morales, de
ersonnel detoutes pro ésaone ide tèutes catégorieet de toutes qualification,Ectivité de ‘blacement para oufaiture de services visant à rapprocher

FÈ fres eNdo añdes d'emplon GéinRarion des besoins en personnel etdéfinition de poste, recherche etsé eéfiènde personnel, insertion, formation et
accompagnement des demandeurs, d'emi [oi ainsi que l'élaboration de bilan de

1énçè" éLJasreconversion de efsonnêl, assistance et accompagnement
Jésscstionides, ressources hümäines toutes prestations de services,

rep con éitliésà l'objet de'la société.

SSSSS

Activités principales

à

À

Durée de la personne mjprale L
Date de clôture de l'exércice sdcial ANNE

. LOS x SS =

GESTION, DIRECTIO \, ADM FRASFTIC ONER!

Gérant PERS,

Nationalité

Domicile personnel Loi-ReminiauCo

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AL'AC T ÀL'ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL

mmeubleRES cEs00 pAÉenue Lanthelme 06700 Saint-Laurent-du-VarAdresse de l'établissement

Nom commercial ILLICO INTERIM

Enseigne 21020

Activité(s) exercée(s) Mise à disposition temporaire de toutes personnes physiques ou morales, de
personnel de toutes professions, de toutes catégorie et de toutes qualification,
activité de placement par la fourniture de services visant à rapprocher
offres et demandes d'emploi, détermination des besoins en personnel et
définition de poste, recherche et sélection de personnel, insertion, formation et
accompagnement des demandeurs d'emploi ainsi que l'élaboration de bilan de
compétence et la reconversion de personnel, assistance et accompagnement
dans la gestion des ressources humaines, toutes prestations de services,
formation et conseil liés à l'objet de la société.

Date de commencement d'activité 01/02/2011

Origine dufonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

MENTIONS DES DECISIONS INTERVENUES DANS DES PROCEDURES DE SAUVEGARDE, DE REDRESSEMENT

JUDICIAIRE, DE LIQUIDATION JUDICIAIRE, DE REGLEMENT JUDICIAIRE OÙ DE LIQUIDATION DES BIENS

- Mention n° 956 du 23/01/2024 Jugemeñt du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 22/01/2024
ouvrant la procédure de redressement judiciaire. Mandataire judiciaire :
SELARL BERTHELOT & ASSOCIES, prise en les personnes de Me
BERTHELOT et Me MASSELON 16 rue Général Mangin 38100 Grenoble,
Maître ROUMEZI Christophe 9 bis rue de New York 38000 Grenoble, Maître

SERRANO Enilippe 61 boulevard des Alpes 38240 Meylan, Administrateurjudiciaire : SELARL FHBX prise en les personnes de Me FORT et Me
R.C.S.Antibes - 20/06/2025 - 11:03:20 page 1/2
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Greffe du Tribunal de Commerce d'Antibes

NOVA ANTIPOLIS 60
2eñe AVERUE - BP 619
06632 ANTIBES CEDEX

N° de gestion 2011B00140

- Mention n° F24/008753 du 15/07/2024

- Mention n° F25/000908 du 22/01/2025

COUTURIER 24 rue Childebert 69002 Lyon mission : assister le débiteur

dans tous les actes concernant laANUS La SELARL ANASTA, priseen la personne de Maître Marc CHAPON 1 place Firmin Gautier 38000
Grenoble mission : assister le débiteur dans tous les actes concernant la

gestion SELARL ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES PARTENAIRES
- AJP- représentée par Me Ludivine SAPIN immeuble le cornaline 10 rue
d'Arménie 38000 Grenoble mission : assister le débiteur dans tous les actes

concernant la gestion. Date de cessation des paiements : 22/01/2024

Jugement du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 11/07/2024
ordonnant le renouvellement de la période d'observationjusqu'au 21/01/2025,
période pendant laquelle l'entreprise est autorisée à poursuivre son activité.

Jugement du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 21/01/2025
rolongeant la période d'observation jusqu'au 21/07/2025, période pendant
aquelle l'entreprise est autorisée à poursuivre son activité.
S

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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Greffe du Tribunal de Commerce d'Antibes

NOVA ANTIPOLIS 60 Code de vérification : UMhmlu30vD

2eme AVENUE - BP 619 https://controle.infogreffe fr/controle
06632 ANTIBES CEDEX

N° de gestion 2019B01538

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

à jour au 19juin 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 879 246 361 R.C.S. Antibes

Date d'immatriculation 28/11/2019

Dénomination ou raison sociale T230

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social

Adresse du siège

Activités principales

à

GESTION, DIRECTION AÉMINÉTRATION, CONERO
Président |

Dénomination 1
Forme juridiqué À fi ps nplifiée |
Adresse | FER JAVERR AR ing}48100 Grejoble
Immatriculationäu RCS nur à, 728406 S Gran bIË. L

® CXE Là HE ER

ABLISSEMENTERINCIPALRENSEIGNEMENTS RELATIFS AE:

Adresse de l'établissement

FIREActivité(s) exercée(s À fournituré de services visant a rapprocher offres
=. €t demandes d'emploi

Date de commencement d'activité * 20192

Origine du fonds ou de l'activité

Mode d'exploitation Exploitation directe

MENTIONS DES DECISIONS INTERVENUES DANS DES PROCEDURES DE SAUVEGARDE, DE REDRESSEMENT

JUDICIAIRE, DE LIQUIDATION JUDICIAIRE, DE REGLEMENT JUDICIAIRE OÙ DE LIQUIDATION DES BIENS

- Mention n° 955 du 23/01/2024 Jugement du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 22/01/2024
ouvrant la procédure de redressement judiciaire. Mandataire judiciaire :
SELARL BERTHELOT & ASSOCIES, prise en les personnes de Me
BERTHELOT et Me MASSELON 16 rue Général Mangin 38100 Grenoble,
Maître SERRANO Philippe 61 boulevard des Alpes 38240 Meylan,
Maître ROUMEZI Christophe 9 bis rue de New York 38000 Grenoble,

Administrateur judiciaire : SELARL FHBX prise en les personnes de MeFORT et Me COUTURIER 24 rue Childebert 69002 Lyon mission : assister
le débiteur dans tous les actes concernant la gestion La SELARL ANASTA,

prise en la personne de Maître Marc CHAPON 1 place Firmin Gautier 38000renoble mission : assister le débiteur dans tous les actes concernant la

gestion SELARL ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES PARTENAIRES
- AJP- représentée par Me Ludivine SAPIN immeuble le cornaline 10 rue
d'Arménie 38000 Grenoble mission : assister le débiteur dans tous les actes

concernant la gestion. Date de cessation des paiements : 22/01/2024
- Mention n° F24/008755 du 15/07/2024 Jugement du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 11/07/2024

ordonnant le renouvellement de la période d'observationjusqu'au 21/01/2025,
période pendant laquelle l'entreprise est autorisée à poursuivre son activité.
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Greffe du Tribunal de Commerce d'Antibes

NOVA ANPOLIS 60
7 eme AVENUE - BP 619

06632 ANTIBES CEDEX

N° de gestion 2019B01538

- Mention n° F25/000909 du 22/01/2025 Jugement du Tribunal de Commerce de Grenoble en date du 21/01/2025
rolongeant la période d'observation jusqu'au 21/07/2025, période pendant
aquelle l'entreprise est autorisée à poursuivre son activité.

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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